
Utilisation du cellulaire en classe 

Nous considérons que les nouveaux appareils de communication offrent, à certains égards, des
possibilités technologiques incompatibles avec un climat d’apprentissage de qualité. En effet,
certaines fonctionnalités peuvent entraîner une utilisation non éthique en classe. Ainsi, à moins
qu’un enseignant en permette CLAIREMENT l’utilisation à des fins pédagogiques, l’élève doit laisser
son appareil en avant de la classe dans le système de rangement prévu à cette fin.

Conséquemment, si un élève transgresse ces règlements, peu importe le type et les applications
contenues dans celui-ci des conséquences peuvent s’appliquer allant jusqu’à la confiscation de
l’appareil sur les heures de cours pour une durée variable.

Utilisation des ressources informatiques et nétiquette
Cette utilisation est régie par une nétiquette basée sur les valeurs de respect, de politesse et d’intégrité
intellectuelle afin d’assurer des échanges respectueux envers tous et le bon déroulement des activités
pédagogiques.
L’élève s’engage à :

● Se connecter à partir de son adresse fournie par l’école (@educ.cscapitale.qc.ca);

● Écrire ou faire des commentaires en lien avec la tâche demandée;

● Utiliser un langage adéquat et respectueux;

● Ne pas ajouter de liens renvoyant à des pages ou à des documents qui ne réfèrent pas au travail

demandé;

● Assister seulement aux cours en visioconférence auxquels il est invité;

● Manipuler les appareils prêtés par l’école prudemment pour éviter la détérioration rapide des

équipements auquel cas les frais de réparation pourraient être facturés aux parents;

● Ne pas filmer, enregistrer ou diffuser des images, des vidéos, des photos d’élèves ou de

membres du personnel sans avoir obtenu leur consentement préalable. L’élève s’expose à des

conséquences s’il pose ces actions.

Si l’élève ne respecte pas la nétiquette ou n’utilise pas adéquatement les ressources informatiques, le
code de vie de l’école sera appliqué.

Tous les élèves et l’autorité parentale doivent prendre connaissance de ces règlements

et une confirmation de lecture (formulaire électronique) devra être signée avant le

début des cours.


